
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 22/09/2022

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

62 36 17 9

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille vingt deux, le trente septembre, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué,
s'est réuni à Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Madame Annie AUDIC. Monsieur Daniel AUDO. Monsieur Patrick BEILLON. Monsieur Denis BERTHOLOM.
Monsieur André BOUDART. Monsieur Maurice BRAUD. Monsieur Serge BUCHET. Monsieur Jacky CHAUVIN.
Monsieur  Yannick  CHESNAIS.  Monsieur  Vincent  COWET.  Monsieur  Thierry  EVENO.  Monsieur  Roland
GASTINE.  Monsieur  Jean-Paul  GAUTIER.  Madame  Pascale  GILLET.  Monsieur  Bruno GOASMAT.  Madame
Françoise GUILLERM. Monsieur Didier GUILLOTIN. Madame Diane HINGRAY. Monsieur Bruno LE BORGNE.
Monsieur Yannick LE BORGNE. Monsieur Bernard LE BRETON. Monsieur Ronan LE DELEZIR. Monsieur Pascal
LE  JEAN. Monsieur  Loïc  LE PEN.  Monsieur  Jean-Pierre LE  PONNER.  Monsieur  Gérard LE ROY.  Monsieur
Daniel  MANENC.  Madame  Christine  MANHES.  Madame  Claire  MASSON.  Monsieur  François-Denis
MOUHAOU. Monsieur Anthony ONNO. Monsieur Maurice POUILLAUDE. Monsieur Dominique RIGUIDEL.
Monsieur Benoît ROLLAND. Monsieur Jean-Charles SENTIER. Monsieur Yves THIEC

Avaient donné pouvoir :

Madame Martine AUFFRET. Madame Marie-Claire BONHOMME. Monsieur Jean-Luc CHIFFOLEAU. Monsieur
Michel CRIAUD. Monsieur Raymond HOUEIX. Monsieur Freddy JAHIER. Madame Martine PARE. Monsieur
David ROBO. Monsieur André TEXIER

Étaient excusés :

Monsieur Dominique CHAUMORCEL. Monsieur Jean-Claude COUDE. Monsieur Paul COZIC. Monsieur Alain
DE CHABANNES.  Monsieur  Jean-Luc  EVEN.  Monsieur  Tibault  GROLLEMUND.  Madame Annaïck  HUCHET.
Monsieur Yves HUTTER. Monsieur Hugues JEHANNO. Monsieur Denis L'ANGE. Monsieur René LE MOULLEC.
Monsieur  Denis  LE  RALLE.  Monsieur  Joël  MARIVAIN.  Monsieur  Jérôme  REGNIER.  Monsieur  Stéphane
SANCHEZ. Monsieur Franck VALLEIN. Monsieur Yann YHUEL

Secrétaire de séance : Monsieur Benoît ROLLAND

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...
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CS_2022_058 - Avenant n° 6 au contrat d'exploitation du service d'eau potable sur le périmètre initial : ex 
SIAEP de la Basse Vallée de l'Oust

Vu le Code général des collectivités territoriales  ;

Vu le contrat d’affermage visé en Préfecture le 7 décembre 2007 et modifié depuis par cinq avenants, relatif
à l’exploitation du service public d’eau potable sur le périmètre initial  : SIAEP de la Basse Vallée de l’Oust  ;

Vu le projet d’avenant n° 6 à ce contrat  ;

Vu le rapport du Président  ; 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, décide  :

- d’approuver les termes du projet d’avenant n° 6 au contrat d’affermage relatif à l’exploitation du service
public d’eau potable sur le périmètre initial  : SIAEP de la Basse Vallée de l’Oust  ;

- d’autoriser le Président à signer l’avenant n° 6 à intervenir, ainsi que tout acte s’y rapportant.

Fait et délibéré à Vannes, le 30 septembre 2022

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL
452

DÉTAIL DU VOTE

POUR 45

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0

04/10/2022
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EAU DU MORBIHAN – SIAEP DE LA REGION DE 
QUESTEMBERT 

 
Périmètre initial : SIAEP DE LA BASSE VALLEE DE L’OUST 

  

 

 
 

 

AVENANT N°6 
 
 
 
 

GESTION DELEGUEE PAR AFFERMAGE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU 

 

 
 





 

EDM –Périmètre initial SIAEP DE LA BASSE VALLEE DE L’OUST – DSP Eau Potable 
 Avenant n° 6 3/5 

 

ENTRE : 
 
EAU DU MORBIHAN, représentée par son Président, Monsieur Dominique RIGUIDEL dûment accrédité 

à la signature des présentes par délibération du Comité Syndical en date du  

 

Désignée dans le texte qui suit par l’appellation « La Collectivité P » 
 

EAU DU MORBIHAN, représentée par son Président, Monsieur Dominique RIGUIDEL dûment accrédité 

à la signature des présentes par délibération du Comité Syndical en date du  

 

Désignée dans le texte qui suit par l’appellation « La Collectivité D1 » 
D’une part, 

 
Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement et d’Eau Potable (SIAEP) de la région de 
QUESTEMBERT représenté par son Président Monsieur HOUEIX dûment accrédité à la signature des 
présentes par délibération du Comité Syndicat en date du 
 

Désignée dans le texte qui suit par l’appellation « La Collectivité D2 » 

 
D’autre part, 

ET  
 

La société SAUR, Société par Actions Simplifiée au capital de 101 529 000 euros, inscrite au Registre du 

Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro 339 379 984, dont le Siège Social est : 

11 Chemin de Bretagne – 92130 ISSY LES MOULINEAUX, représentée par Monsieur Emmanuel 

DURAND, Directeur Délégué, désignée dans le texte qui suit par l'appellation "Fermier", 

D’autre part, 

  



 

 
EDM –Périmètre initial SIAEP DE LA BASSE VALLEE DE L’OUST – DSP Eau Potable 
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IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Le SIAEP de la Basse Vallée de l’Oust a confié la gestion de son service public d’eau potable au 

fermier, en vertu d’un contrat de délégation signé le 1er décembre 2007, reçu en Préfecture du Morbihan le 
7 décembre 2007 et modifié depuis par 5 avenants. 

  

 
Du fait de l’évolution du contrôle sanitaire depuis avril 2021, des actions ont été mises en œuvre 

sur le périmètre contractuel, notamment un suivi analytique renforcé en matière de métabolites de 
pesticides (et notamment le paramètre ESA-métolachlore) et un renforcement du dosage en charbon sur 
l’unité de production de Bellée, pour le compte de EAU DU MORBIHAN. 

 

 

Le présent avenant n°6, qui concerne exclusivement la collectivité EAU DU MORBIHAN au titre de la 
Production, a pour objet de : 

• Intégrer ces prestations ; 

• Et ajuster en conséquence la rémunération du Fermier au titre de la Production. 

 

 

EN CONSEQUENCE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 - SUIVI ANALYTIQUE 

 

En vertu de l’article 27.3-Qualité de l’eau distribuée du contrat initial, le Fermier met en œuvre un 
programme d’autosurveillance de la qualité de l’eau. Ce programme d’autosurveillance est complété par 
un suivi analytique renforcé (voir annexe 1 du présent avenant). 
 

ARTICLE 2 - PRODUITS DE TRAITEMENT 

 

La gestion du service est assurée par le Fermier. Elle inclut l’exploitation des installations, dont les 
dépenses de produits de traitement. Pour répondre à l’évolution du contrôle sanitaire, le dosage d’un 
produit de traitement est augmenté (charbon en poudre) sur l’unité de production de Bellée. 

 

ARTICLE 3 - REMUNERATION DU FERMIER AU TITRE DE LA PRODUCTION 

Cet article modifie ainsi la valeur de Pb inscrite à l’article 5 de l’avenant n°2 au contrat. 
Pb0 = 0.3176 euros (base 2007) par mètre cube produit par les stations de traitement (quatre décimales), 
à compter du 1er janvier 2022. 
 
De plus, un montant de 11 751€ HT (montant ferme, non révisable) sera reversé au Fermier au titre des 
surcoûts enregistrés en 2021. 
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ARTICLE 4 - PIECES ANNEXES 

 

Sont annexées au présent avenant les pièces suivantes : 

 

- Annexe 1 : Complément du programme d’autosurveillance 

- Annexe 2 : Détail des surcoûts 

 

ARTICLE 5 - PRISE D'EFFET - VALIDITE DES CLAUSES ANTERIEURES 

 

Le présent avenant, soumis au visa du représentant de l'Etat au titre du contrôle de légalité, 

entrera en vigueur dès qu’il aura acquis son caractère exécutoire. 

 

Toutes les clauses du contrat d’affermage et des précédents avenants, non modifiées par les 

présentes, demeurent intégralement applicables. 

 

 

Fait à Vannes, le                                               , 

  

 

Pour Eau du Morbihan  Pour le Syndicat intercommunal 

d’assainissement et d’eau 

Potable de la région de 

QUESTEMBERT 

 

 

Pour le fermier Société SAUR 

Le Président Le Président 

 

Le Directeur délégué 

Dominique RIGUIDEL Raymond HOUEIX Emmanuel DURAND 
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